
Mairie  de  Fourg 

Fin de séance 22h45 

CONSEIL  MUNICIPAL 

Séance du  

25 Mars 2022 

 

 

Secrétaire de Séance : CHEVALIER Sylvie 

Etaient présents : Tous les Conseillers sauf VAUTROT Romain qui donne procuration à 

DELIOT Jean-Luc et MOUCHET Jean qui donne procuration à LEDUC Gaëlle. 

 

~~~~~~~~ 

1. Comptes de gestion et comptes administratifs 2021 : 
 

Le Maire présente et commente les comptes administratifs 2021 des budgets communal, assainissement et 

bois et lotissement ainsi que les comptes de gestion du percepteur, et constate qu’ils sont en parfaite 

concordance. 

Le Maire ayant quitté la salle, Monsieur Eric GIGARD 2ème Adjoint demande au conseil municipal de 

délibéré, les comptes administratifs 2021 sont adoptés à l’unanimité. 

 

Budget Assainissement : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le Déficit d’Investissement sera comblé par l’Excédent de fonctionnement au compte 1068 pour la somme de 

18592.84 €. 

Report au compte R002 Excédent de fonctionnement : 141497.21 € 

soit 160090.05 – 18592.84 

 

Budget Commune : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FONCTIONNEMENT   INVESTISSEMENT  

Excédent antérieur reporté 127495.41 Excédent antérieur 

reporté 

0.00 

Recettes 2021 104567.25 Recettes 2021 57540.84 

TOTAL Recettes 232062.66 TOTAL Recettes 57540.84 

Déficit antérieur reporté 0,00 Déficit antérieur reporté 22429.07 

Dépenses 2021 71972.61 Dépenses 2021 53704.61 

TOTAL  Dépenses 71972.61 TOTAL  Dépenses 76133.68 

EXCEDENT 2021 160090.05 DEFICIT 2021 18592.84 

  RAR 2021 0.00 

  DEFECIT TOTAL 2021 18592.84 

FONCTIONNEMENT   INVESTISSEMENT  

Excédent antérieur reporté 213210.02 Excédent antérieur 

reporté 

0.00 

Recettes 2021 279136.67 Recettes 2021 181195.67 

TOTAL Recettes 492346.69 TOTAL Recettes 181195.67 

Déficit antérieur reporté 0,00 Déficit antérieur reporté 107445.88 

Dépenses 2021 181573.03 Dépenses 2021 101723.98 

TOTAL  Dépenses 181573.03 TOTAL  Dépenses 209169.86 

EXCEDENT 2021 310773.66 DEFICIT 2021 27974.19 

  RAR 2021 70000.00 

  DEFECIT TOTAL 2021 97974.19 
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Le Déficit d’Investissement sera comblé par l’Excédent de fonctionnement au compte 1068 pour la somme de 

97974.19 €  

Report au compte R002 Excédent de fonctionnement : 212799.47 € 

soit 310773.66 – 97974.19 

 

Budget Bois : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le Déficit d’Investissement sera comblé par l’Excédent de fonctionnement au compte 1068 pour la somme de 

7010.00 €  

Report au compte R002 Excédent de fonctionnement : 54425.24 € 

soit 61435.24 – 7010.00 

 

Budget Lotissement : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FONCTIONNEMENT   INVESTISSEMENT  

Excédent antérieur reporté 90707.54 Excédent antérieur 

reporté 

0.00 

Recettes 2021 50391.42 Recettes 2021 11441.70 

TOTAL Recettes 141098.96 TOTAL Recettes 0.00 

Déficit antérieur reporté 0,00 Déficit antérieur reporté 11441.70 

Dépenses 2021 79663.72 Dépenses 2021 7010.00 

TOTAL  Dépenses 79663.72 TOTAL  Dépenses 18451.70 

EXCEDENT 2021 61435.24 DEFICIT 2021 7010.00 

  RAR 2021 0 

  DEFECIT TOTAL 2021 7010.00 

FONCTIONNEMENT   INVESTISSEMENT  

Excédent antérieur reporté 0.00 Excédent antérieur 

reporté 

0.00 

Recettes 2021 16513.24 Recettes 2021 0.00 

TOTAL Recettes 16513.24 TOTAL Recettes 0.00 

Déficit antérieur reporté 0,00 Déficit antérieur reporté 0.00 

Dépenses 2021 16513.24 Dépenses 2021 16513.24 

TOTAL  Dépenses 16513.24 TOTAL  Dépenses 16513.24 

EXCEDENT 2021 0.00 DEFICIT 2021 16513.24 

  RAR 2021  

  DEFECIT TOTAL 2021  
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2. Budget 2022 : 
Sur proposition du Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des présents 

décide de voter le budget primitif 2022 comme suit  

 

3.  Vote des 2 taux : 
 

Sur proposition de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des 

présents décide de ne pas augmenter le taux des taxes communales pour cette année.  

Les taux restent les suivants : 

TFB : 35,33 % (soit 17.25 % + 18,08 % part départementale reversée à la commune) 
TFNB : 15.92 % 

 

4. Approbation modifications statutaires CCLL : 
 

La communauté de Communes a acté par délibération du 10 Février 2022 la modification des 

statuts concernant les compétences suivantes : 

- Ajout des Espaces France Service d’Ornans, Amancey et Quingey, 

- Ajout de deux sentiers de randonnée d’intérêt communautaire (sentier des Gabelous, sentier 

des Aiguillons de brasse), 

- Retrait du Réseau de parrainage du MEDEF, 

- Retrait du plan de circulation d’Ornans. 

Le conseil municipal approuve à l’unanimité ces modifications statutaires. 

 

 

5. Aide aux déplacés d’Ukraine : 
 

Afin de ne pas pénaliser les familles accueillantes des personnes déplacées d’Ukraine, sur 

proposition de Monsieur le Maire, le conseil à l’unanimité : 

- Décide pour l’année en cour de ne pas faire supporter le surcoût lié à la surconsommation 

d’eau due à la présence de ces personnes. Le calcul se fera sur la base de l’année précédente. 

 

 

        Le Maire  

         Pascal DUGOURD 

 Commune Assainissement Bois Lotissement 

FONCTIONNEMENT     
 

 

Dépenses : 256.679,00 € 201.025,00 € 43.110,00 € 227.284,95 € 

Recettes : 437.855,47 € 247.497,21 €   83.925,24 €  302.230,02 € 

     

INVESTISSEMENT     

Dépenses : 176.684,19 € 118.592,84 € 15.520,00 € 163.156,06 € 

Recettes : 176.684,19 € 118.592,84 € 15.520,00 €  316.513,24 € 


